
Chèques Noël/Chèques vacances : 
Déclaration lue au CSE de décembre 

Pour FO, le CSE doit bénéficier à l’ensemble des salariés. 
FO est à leur écoute. 

La répartition du budget des ASC, telle que présentée jusqu’à maintenant,
ne correspond pas pleinement aux attentes des salariés. 

En effet, ils souhaitent davantage de souplesse dans l’utilisation du budget,
notamment sous forme d’allocations qui bénéficient au plus grand nombre.

De même, comme lors des précédents exercices, FO a demandé
l'inscription au budget annuel des ASC d’une distribution de chèques
Noël adultes et chèques vacances, de manière durable, pour tous les

salariés.
Concernant les week-end, bien qu’ils soient attrayants et de qualité, ils ne

bénéficient qu'à un nombre trop restreint de salariés, et génèrent de la
frustration suite aux nombreux refus. 

FO considère ainsi que les orientations des commissions doivent être
repensées. 

À ce titre, nous avons formulé les demandes suivantes :
La pérennisation des chèques Noël adultes et des chèques vacances.
L’augmentation de l’allocation adultes, de 150 à 180 euros, prise sur le
budget des commissions, qui passerait ainsi à 300 000 euros chacune. 
Notre première demande ayant été prise en compte pour le budget

prévisionnel 2026, cela nous amène à voter favorablement. 

FO poursuivra son engagement pour faire évoluer les
orientations des ASC afin qu’elles répondent davantage

aux attentes et aux besoins des salariés.

Décembre 2025

Vote  favorable du CSE


